
1/1

ART. PREMIER N° 48

ASSEMBLÉE NATIONALE
18 juillet 2019 

MODERNISATION DE LA DISTRIBUTION DE LA PRESSE - (N° 2142) 

Commission  

Gouvernement  

Adopté

AMENDEMENT N o 48

présenté par
M. Bournazel, Mme Descamps, M. Zumkeller, Mme Auconie, M. Becht, M. Benoit, M. Brindeau, 

M. Christophe, M. Demilly, M. Dunoyer, Mme Firmin Le Bodo, M. Meyer Habib, M. Herth, 
M. Lagarde, M. Ledoux, Mme Lemoine, Mme Magnier, M. Morel-À-L'Huissier, M. Naegelen, 

Mme Sage et Mme Sanquer
----------

ARTICLE PREMIER

I. – Après l’alinéa 55, insérer l’alinéa suivant :

« L’Autorité de régulation des communications électroniques, des postes et de la distribution de la 
presse est compétente pour l’application du présent I. » 

II. – En conséquence, à la fin de l’alinéa 57, substituer à la seconde occurrence du mot :

« article »

la référence :

« II ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement rédactionnel visant à clarifier la répartition des compétences en matière de régulation 
des kiosques numériques, confiée à l’Autorité de régulation des communications électroniques, des 
postes et de la distribution de la presse (ARCEP), et des agrégateurs d’informations, confiée à la 
direction générale de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes 
(DGCCRF).


